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LAssemblée nationale a adopté avec modifications, en nouvelle
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (9e législ .) : Première lecture : 165, 298 et T.A. 14.
Deuxième lecture : 441 , 558 et T.A. 78 .
Commission mixte paritaire "; 714 .
Nouvelle lecture : 705 et 729.

Sénat : Première lecture : 32, 117 et T.A. 25 ( 1988-1989).
Deuxième lecture : 251 , 305 et T.A. 72 ( 1988-1989).
Commission mixte paritaire : 342 ( 1988-1989).
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Article premier bis.

. . . Supprimé . .

Art. 3 bis.

Supprimé

Art. 5 .

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 36 de la loi n° 83-636
du 13 juillet 1983 portant modification du statut des agglomérations
nouvelles sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Dans les deux mois suivant la date de publication du décret prévu,
à l'article 34 ci-dessus, une ou plusieurs communes peuvent adresser au
représentant de l'État dans le département une demande de retrait du
syndicat d'agglomération nouvelle ou de la communauté d'aggloméra
tion nouvelle. Dans le même délai et selon la même procédure, une ou
plusieurs communes limitrophes peuvent demander leur admission dans
le syndicat ou la communauté d'agglomération nouvelle.

<< Le comité syndical prévu à l'article 14 ou le conseil d'aggloméra
tion prévu à l'article 12 ainsi que les conseils municipaux des communes
membres du syndicat ou de la communauté disposent d'un délai de six
mois courant à compter de la même date pour se prononcer sur le retrait
ou l'admission et sur leurs conditions financières et patrimoniales.

a Si le comité syndical ou le conseil d'agglomération ainsi que les
deux tiers des conseils municipaux des communes membres représen
tant plus des trois quarts de la population ou* les trois quarts des conseils
municipaux représentant plus des deux tiers de la population ont donné
leur accord, le retrait ou l'admission est constaté (par le représentant dé
l'État dans le département. < ,

« Par le même acte, le représentant de l'État peut modifier les
limites territoriales des communes avec l'accord des conseils municipaux
de ces communes ainsi que du comité syndical ou du conseil d'agglomé
ration. 1 , .
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« Si la modification des limites territoriales des communes affecte
celles des cantons, cette modification ainsi que la décision de retrait ou
d'admission sont prises par décret en Conseil d'État.

« A l'issue de la procédure de retrait ou d'admission ou, à défaut,
à l'expiration du délai mentionné au deuxième alinéa, le syndicat
d'agglomération nouvelle ou la communauté d'agglomération nouvelle
prend la dénomination de syndicat d'agglomération ou de communauté
d'agglomération.

« Les communes membres du syndicat d'agglomération ou de la
communauté d'agglomération peuvent, dans les conditions de majorité
prévues au dernier alinéa de article 4, opter pour la transformation du
syndicat d'agglomération en communauté d'agglomération ou pour la
transformation de la communauté d'agglomération en syndicat d'agglo
mération.

« Cette option peut être exercée, soit dans un délai de trois mois
à compter de la décision de retrait ou d'admission ou, si le représentant
de l'État n'a pas été saisi d'une telle demande, dans un délai d'un an à
compter de la publication du décret prévu à l'article 34, soit dans un
délai de trois mois suivant un renouvellement général des conseils
municipaux. »

Art. 5 . bis et 6.

Supprimés

Art. 7 . ^

Dans la loi n° 83-636 du 13 juillet 1983 précitée, il est inséré, après
l'article 14, un article 14 bis ainsi rédigé :

«Art 14 bis. — Une commune peut, sur sa demande, être admise
à faire partie du syndicat d'agglomération nouvelle.

« Par dérogation aux dispositions de l'article L. 163-15 du code
des communes, la décision d'admission est prise par décret en Conseil
d'État, sur proposition du représentant de l'État dans le département,
après avis conforme du comité syndical et de la majorité des conseils
municipaux des communes m̂embres représentant au moins la moitié de
la population. » *
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Art. 9 .

I. — Lorsque dans une commune des immeubles, parties d'immeu
bles, installations et terrains sans occupant à titre habituel ne sont
manifestement plus entretenus. le maire, à la demande du conseil
municipal, engage la procédure de déclaration de la parcelle concernée
en état d'abandon manifeste.

La procédure de déclaration en état d'abandon manifeste ne peut
être mise en œuvre qu'à l'intérieur du périmètre d'agglomération de la
commune.

IL — Le maire constate, par procès-verbal provisoire, l'abandon
manifeste d'une parcelle, après qu'il a été procédé à la détermination de
celle-ci ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits
réels et des autres intéressés., Ce procès-verbal détermine la nature des
travaux indispensables pour faire cesser l'état d' abandon.

Ai

Le procès-verbal provisoire d'abandon manifeste est affiché pen
dant trois mois à la mairie et, sur les lieux concernés ; il fait l'objet d'une j
insertion dans, deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le0
département. En outre, le procès-verbal provisoire d'abandon manifeste
est notifié aux propriétaires, aux titulaires de droits réels et aux autres
intéressés ; à peine de nullité, cette notification reproduit intégralement
les termes des paragraphes I à IV du présent article. Si l'un des
propriétaires, titulaires de droits réels ou autres intéressés n'a pu être
identifié ou si son domicile n'est pas connu, la notification le concernant
est valablement faite à la mairie: v , 1

*■ ' t
III. — A l'issue d'un délai de deux ans à compter de l'exécution des

mesures de publicité et des notifications prévues ci-dessus, le maire
constate par un procès-verbal définitif l' état d'abandon manifeste derla
parcelle ; ce procès-verbal est tenu à la disposition du public: Lemaire
saisit le conseil municipal qui décide s'il y a lieu de déclarer la parcelle
en état d'abandon manifeste et d'en poursuivre l'expropriation au profit
de la commune, pour une destination qu'il détermine, : •

La procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste
ne peut être poursuivie si, pendant le délai de deux ans mentionné à
l'alinéa précédent, les propriétaires ont mis fin à l'état d'abandon ou ont
manifesté leur intention d'y mettre fin, soit en commençant des travaux,
soit en s'engageant à les réaliser dans un délai fixé en accord avec, le
,maire.
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La procédure tendant à la déclaration d état d'abandon manifeste
peut être reprise si les travaux n'ont pas été réalisés dans le délai prévu.
Dans ce cas, le procès-verbal définitif d'abandon manifeste intervient,
soit à l'expiration du délai de deux ans mentionné au premier alinéa,
soit, si elle est postérieure, dès la date à laquelle les travaux auraient dû
être réalisés. '

IV. — L'expropriation des immeubles, parties d'immeubles, instal
lations et terrains ayant fait l'objet d'une déclaration d'état d'abandon
manifeste peut être poursuivie au profit d'une commune dans lesconditions prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique.

L'expropriation doit avoir pour but, soit la construction de loge
ments, soit tout objet d'intérêt collectif relevant d'une opération de
restauration, de rénovation ou d'aménagement.

V. — L'article L. 24-1 du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« — à l'article 9 de la loi n° du portant dispositions
diverses en matière d'urbanisme et d'agglomérations nouvelles, relatif
aux biens en état d'abandon manifeste. » '

Art. 10.
-%

* Conforme

?
Déliberé en séance publique, à Paris, le 14 juin 1989.

Le Président,,
l)

Signé : LAURENT FABIUS.


